
ANNEXE XLIX.b. : Règles d’amortissement

Min. Max.

Ouvrages de génie civil pour le captage et le traitement de l’eau
potable

20 40

Canalisations d’adduction 30 50

Compteurs 8 8

Installations de traitement de l’eau potable (sauf génie civil et
régulation)

10 15

Grosses installations électriques, appareils électromécaniques, ins-
tallations de chaudière, installations de ventilation et appareillages
divers

10 15

Pompes et petites installations électriques 5 10

Organes de régulation (électronique, capteurs, télégestion,...) 4 8

Bâtiments durables (selon type de construction) 20 50

Bâtiments légers, abris,... 10 15

Agencements et aménagements de bâtiments 10 20

Mobilier de bureau 10 15

Appareils de laboratoires, matériel de bureau (sauf informatique),
outillages,...

5 10

Matériel informatique 2 5

Engins de travaux publics, véhicules,... 4 10

Installations électriques 10 10

Installations téléphoniques 5 10

• Frais généraux techniques.
• Frais de magasin.
• Frais de garage.
• Frais de locaux administratifs.
• Autres (à spécifier).
Les frais des centres intermédiaires sont ventilés sur un ou plusieurs centres de frais finaux par l’application d’une

couverture sur les frais directs. Par exemple, les frais de garage (locaux, équipement, personnel,...) sont ventilés sur les
frais de déplacement des centres de frais finaux ″prestations techniques″ en augmentant d’une quotité le coût réel ou
standard du km parcouru pour une catégorie de véhicule d’exploitation donnée (exemple : catégorie camion).

I. CENTRES DE FRAIS FINAUX (sections 1re à 13).
1. Prestations techniques.

Ceci comprend l’ensemble des tâches suivantes :
• Le fonctionnement des installations.
• Le contrôle des installations.
• La réparation des installations.
Ces travaux sont réalisés par du personnel propre ou sous-traités. Dans le premier cas, les travaux font l’objet d’un

bon de travail qui reprend les prestations du personnel, les déplacements, les matériaux mis en œuvre, les temps
d’utilisation d’engins de génie civil, et d’autres frais éventuels. Dans le second cas, l’ensemble des frais est facturé par
le sous-traitant.



             N.B. Cette annexe a été insérée par l'AGW du 14 juillet 2005, art. 2.




